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Éditorial

Il y a un an, dans le numéro de fin d’année, nous annoncions l’amorce d’un service plus
spécialement destiné aux étudiants ; dans ces pages, vous trouverez le bilan sommaire de
l’année écoulée ; ainsi qu’un descriptif des dispositifs qui se mettent en place pour
remplacer les financements de l’AGEFIPH .Quelques témoignages donneront une idée de
la route qu’il reste à parcourir pour que chacun ait le marchepied qu’il lui faut.

En cette fin d’année, voici enfin une petite histoire : il y a quelques jours, le directeur
d’une école de journalisme appelle le GIAA : le thème retenu en accord avec les
partenaires de cette école pour la prochaine promotion est la lutte contre les
discriminations. Or, parmi les dossiers présélectionnés se trouve celui d’un étudiant
aveugle, titulaire d’une licence d’Histoire, qui a voyagé dans 17 pays et  qui se sert d’un
matériel informatique adapté avec une dextérité évidente ; enfin, sa voix est parfaitement
radiophonique . Mais certains partenaires se montrent réticents à cette candidature et, un
peu troublé, le directeur voulait vérifier la justesse de son choix : «Si avec ce thème, nous
ne prenons pas d’étudiant déficients visuels, ce thème n’a pas de sens !»…

Cette histoire est emblématique : il y a une loi, qui a ouvert beaucoup de portes et il y a
les mentalités avec encore beaucoup de frilosités… Nous la rencontrons souvent, et y
répondons suivant notre humeur ou notre personnalité, avec indifférence, rage ou
gentillesse, mais c’est aussi à  chacun de nous de jouer .

Cela ne m’empêchera pas de vous souhaiter, à vous et aux vôtres un joyeux Noël et que
2007 soit un long fleuve tranquille…

Marie de Saint BLANQUAT
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Dossier du mois : le service aux étudiants

Le nouveau dispositif d’accompagnement
«Qu’on se le dise» a souhaité présenter un aperçu sommaire, mais précis des nouvelles

dispositions d’accompagnement des étudiants handicapés
L’équipement informatique des étudiants qui était pour partie pris en charge par l’AGEFIPH, est

avec la loi de février 2005 assuré par la CNSA (Caisse nationale de Solidarité pour l’Autonomie). Il
faut que l’étudiant se mette en relation avec la MDPH (Maison Départementale des Personnes
Handicapées) de son lieu de résidence où une équipe» pluridisciplinaire» s’entretiendra avec lui ou
elle sur son projet d’étude ; en suite de quoi, un plan de compensation sera établi et la CDA
(Commission des Droits et de l’Autonomie) prendra en charge une partie du financement du
matériel déterminé et de la formation nécessaire.

C’est à cette rentrée que ce nouveau dispositif a démarré mais  tout est loin d’être bien rodé .
Le dispositif d’aide aux étudiants est fondé sur l’évaluation et la décision des MDPH, sans

confusion avec les prestations : les mesures d’évaluation des besoins sont transitoires, mais
toujours valables. Il faut distinguer la prestation étudiant-projet d’études- de la prestation de
compensation : elles sont complémentaires mais différentes.

L’esprit de la loi Indique que les services du domaine pédagogique soient peu à peu intégrés aux
établissements d’enseignement, ce qui ne peut supprimer l’aide extérieure. Les financements
viennent pour moitié de la CNSA et  pour moitié de l’Éducation Nationale.

Cette rentrée a été difficile car les délais de mise en œuvre ont été très courts, et d’autant plus
difficile que la mise en place des MDPH n’est pas encore terminée dans de nombreux
départements

Droit au savoir
En Décembre 2001 un comité national de 9 personnes représentant les associations suivantes :
- AFM Association Française contre les Myopathies,
- ANPEA, Association Nationale des Parents d’Enfants Aveugles,
- ANPEDA, Association nationale de Parents d’Enfants Déficients Auditifs,
- APAJH association pour Adultes et Jeunes Handicapés,
- APF Association des Paralysés de France,
- CNPSA Comité National pour la Promotion Sociale des Aveugles ,représenté au conseil

d’administration, depuis 2004, par Marie de Saint  Blanquat,
- FSEF Fondation Santé des Etudiants de France,
- GIHP Groupement pour l’insertion des Personnes handicapées,
- UNAFAM Union Nationale des amis et Familles de Malades Mentaux,
À créé l’association Droit Au Savoir.
Depuis 18 autres associations, tous types de handicap confondu, parmi lesquelles l’association

«Voir Ensemble» les ont rejointes.
Les objectifs sont le droit au savoir et à l’insertion professionnelle des jeunes handicapés en

agissant en tant que force d’action et de proposition auprès des pouvoirs publics.

Les projets immédiats sont :
- engager des relations continues avec les Ministères concernés, l’AGEFIPH ,l’ONISEP et les

organisations professionnelles,
- Développer des pôles académiques,
- Mener des études et proposer des solutions  grâce à son comité scientifique.
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Droit au savoir a particuliérement suivi l’élaboration de la loi et sa mise en application pour cette
rentrée.

Pour toute question concernant le domaine scolaire ou universitaire, Droit au savoir a un numéro
Azur : 0.810.35.10.13 le matin de 10h à 12h, sauf le mercredi .

Le service étudiants à Paris
Ce service est dans la droite ligne des objectifs du GIAA depuis sa création et malgré les

avancées technologiques, et les excellentes dispositions de la loi de février 2005, il répond toujours
à d’impérieuses nécessités

Le service aux étudiants assure les relations entre les étudiants et les différents services du GIAA
(enregistrements de livres, transcriptions, lecture à domicile, secrétariat d’examen,
accompagnement sur le campus)

Actuellement une trentaine d’étudiants bénéficie régulièrement de ces services. Ils sont étudiants
en droit ,lettres, histoire, langues, sociologie, psychologie, informatique, langue ; leur niveau  va de
la licence à la préparation de l’agrégation. Dernièrement deux étudiants ont soutenu leur thèse de
doctorat qu’ils avaient préparée grâce au concours de bénévoles du GIAA : l’une en Histoire ,l’autre
en droit .

Il faut jongler entre les enregistrements sur cassettes et ceux en Daisy, cela dans des temps
assez courts ,examen oblige .La demande de lecteurs bénévoles  et rapides reste forte.

Nous entretenons ,par téléphone, des relations suivies avec» nos» étudiants» pour savoir si tout
va bien et, le cas échéant, entretenir leur moral .Nous recherchons les bibliothèques qui possèdent
le livre» introuvable» » et parcourons Internet afin de connaître  les différentes aides apportées sur
les campus ,car tous nos étudiants ne sont pas Parisiens .Il faut aussi parfois trouver l’autre service
ou association susceptible de satisfaire telle demande hors de nos possibilités .Les résultats
universitaires sont là pour les encourager à continuer et nous aussi.

Françoise, Jeanne-Paule.

Nancy
Le GIAA a participé à la création du SISU service d’intégration scolaire et universitaire qui vit

maintenant de manière indépendante, mais le GiIAA assure toujours les transcriptions pour les
services universitaires .
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Témoignage

Pierre
Dans notre vieux pays, le Québec est souvent vu comme le paradis des déficients visuels.
Eh bien, je serai mitigé.
Il est clair que le service d'intégration des étudiants handicapés
De l'Université du Québec à Montréal (UQAM) où je suis en échange universitaire fait sacrément

envie.
Les outils mis à la disposition des étudiants handicapés sont exceptionnels :
- Accès libre à 2 postes informatiques adaptés avec logiciel de revue d'écran (Jaws), synthèse

vocale, afficheur braille, scanner, logiciel de reconnaissance de caractère, embosseuse
- Possibilité de faire appel à des étudiants rémunérés pour être assisté dans les recherches en

bibliothèque, la lecture d'ouvrages,
- Production de documents en braille,
- Adaptation des examens (transcription des sujets en braille ou gros caractère), organisation du

tiers temps).
Dès mon arrivée au mois d'août, j'ai été accueilli par un conseiller qui m'a présenté le service et

m'a remis un plan en relief et en braille du campus.
J'ai ensuite pris rendez-vous avec le conseiller qui s'occupe spécifiquement des étudiants

aveugles et malvoyants. Il m'a à nouveau décrit le fonctionnement des services proposés aux
étudiants handicapés à l'UQAM

Nous avons convenu d'attendre que les professeurs m'aient donné les bibliographies et les listes
de travaux à rendre afin de définir quelles sont les aides dont j'aurai besoin au cours de la session.

Il m'a également donné les coordonnées de plusieurs organismes québécois intervenant dans le
domaine du handicap

Le revers de la médaille (car il y en a un, sinon ce serait trop beau), c'est que tout ceci doit être
payé par l'étudiant handicapé. Oui, tout! Les heures de lecture, la page transcrite en braille et même
la surveillance du tiers-temps !

Pour être honnête, il faut dire que ce dernier élément n'est valable que pour les étudiants
étrangers. Avec mon regard de maudit français par définition grognon et revendicatif, je bondis !

Imaginez un seul instant en France qu'on fasse ceci pour un étudiant étranger, ça serait révoltant !
Une fois ce «choc culturel» passé, ce mode de fonctionnement n'est pas si injuste qu'il n'en a l'air

au premier abord. Les étudiants handicapés québécois perçoivent une allocation spécifique du
Ministère de l'Éducation, du Loisir et du Sport destinée à couvrir ce genre de frais qu'un étudiant
valide n'a pas à supporter.

La situation française est finalement plus irrationnelle.
Si la facturation des services aux étudiants handicapés permet à ceux-ci d'exiger de la part du

fournisseur de service un respect des délais et un certain professionnalisme, elle est loin de m'avoir
entièrement convaincu dans la mesure où elle introduit, mine de rien, une discrimination entre les
étudiants handicapés qui disposent seulement de l'allocation du gouvernement du Québec et ceux
qui peuvent aussi compter sur l'aide de leur famille et de leur proche.

Je sais que ça peut paraître un peu trivial d'insister lourdement sur l'aspect financier de la
question mais il révèle quand même un certain nombre de chose.

Pour les questions qui ne concernent pas l'université je me suis adressé à l'Institut Nazareth-
Louis Braille (INLB).
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Cette institution est un organisme public financé par la Régie de l'assurance maladie du Québec
qui offre aux déficients visuels un large éventail de service leur permettant d'être autonome dans
leur vie quotidienne.

Grâce à un accord entre les gouvernements québécois et français, j'ai droit à la Carte Soleil de la
RAMQ ; ce qui permet du même coup de bénéficier des mêmes aides qu'un québécois.

Je peux donc bénéficier de certaines aides :
- Cours de mobilité (locomotion pour les Français) afin de repérer les trajets au sein de

l'université
- Cours en informatique afin de parfaire ma maîtrise du logiciel OpenBook utilisé ici pour la

reconnaissance optique de caractère (OCR)
- Cours en activités de la vie quotidienne (activités de la vie journalière pour les Français) afin

d'acquérir des techniques indispensables à l'autonomie
Je suis impressionné par le système qu'a développé l'INLB au Québec. Les employés de l'Institut

se déplacent partout au Québec chez les usagers. Les aides proposées sont très complètes et
répondent à l'ensemble des besoins d'un déficient visuel.

Ce service m'a fortement rappelé la façon de fonctionner de L'Union des Aveugles de Montpellier
Rien à voir avec la situation parisienne ou les services, tantôt payants, tantôt gratuits sont éclatés

entre diverses structures privées.
Ma Carte Soleil n'est valable que depuis le 1er septembre et moins de deux semaines plus tard,

je disposais déjà des moyens indispensables à mon autonomie.

Sonia
La vie d'une étudiante en histoire, je suis en deuxième année d'histoire à l'université de Jussieu

où grâce au relais handicap j’ai la possibilité d'avoir des lecteurs, secrétaires, qui me permettent de
travailler à mon rythme, pourtant avec l'imposant travail qui nous est demandé je dois dire qu'il est
difficile de se contenter de cette aimable aide. J'ai donc mis en place avec mes amis et les amis de
mes amis une chaîne liste qui me permet en cas de besoin (un contrôle à préparer en urgence ou
autres) de tenir au courant tout le monde afin que selon leurs disponibilités ils puissent ou non me
faire la lecture. Cette méthode m'a sorti de situations bien compliquées car sans secrétaire ou
lecteurs il est impossible pour moi de travailler!!

Internet permet de contacter tout le monde rapidement et de rencontrer des personnes ,que je ne
connaissais pas forcément , par le biais de mes amis.

Les étudiants sont pour la plupart motivés d'apporter leur aide surtout que cela les amène à lire
des livres qu'ils n'auraient pas forcément lus de leur propre chef.

Maryam
«C’est bien quand on connaît du monde pour se faire aider pour la lecture parce que les

bénévoles on ne peut pas les déranger à n’importe quelle heure».

Thierry
Thierry perd la vue en 1997. Il réussit un DEUG d’histoire en suivant les cours par

correspondance de la Faculté des Lettres de Nanterre.
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«Je faisais déjà fait appel à l’aide du GIAA»
Après avoir essayé de se réinsérer dans le monde professionnel il choisit la voie de

l’enseignement et présente le CAPES et l’agrégation d’histoire en 2006; il ne lui manque qu’un point
à l’admissibilité au CAPES. Il décide donc de recommencer pour la session 2007.

Comment travaille-t-il ?
À son instigation une association Handisup est créée à Limoges sur le campus. Elle apporte une

aide personnalisée aux étudiants  qui font appel à elle et qui sont de plus en plus nombreux Il y a 26
demandeurs pour cette rentrée universitaire, dont quelques déficients visuels. Handisup recrute et
rémunère des étudiants lecteurs, ce qui fait le bonheur de tous.

Les inspecteurs généraux de l’éducation nationale, venus au moment de la mise en place de la
loi sur le handicap, ont mis en évidence la souplesse de ces services.

Les principales difficultés rencontrées par Thierry ont été :
- la rédaction des 120 pages de son mémoire de maîtrise, les assistants ont fait un gros travail de

mise en forme,
- les épreuves de géographie du CAPES et de l’agrégation : lire une carte n’est pas évident et

pourtant l’épreuve n’est pas aménagée par souci d’égalité…
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Vie de l'association

Faire-part
Le conseil d’administration du GIAA a la grande tristesse de faire-part du décès, dans sa 56

année, de Emmanuel d’Alançon, administrateur du GIAA et responsable du Club emploi.
Emmanuel avait animé dans les années 70 le groupe des jeunes du GIAA  qui sont allés aux

États-Unis ou ont sillonné la France pour porter la bonne parole sur l’utilisation des  cassettes ou les
techniques de la locomotion.

Depuis 2003, il s’occupait de l’insertion ou de la réinsertion professionnelles des déficients visuels
dans le cadre du Club emploi qu’il avait mis sur pied. Il a exercé cette mission avec une rigueur, une
compétence et une efficacité reconnues par tous.

À sa famille et à ses amis nous présentons nos très vives  condoléances.

Jean De Roquette Buisson : nous avons appris le décès, survenu au mois de Juillet 2006,de
Jean de Roquette Buisson qui fut vice-président du GIAA.Une biographie lui sera consacrée dans le
prochain numéro

À Strasbourg, une inauguration réussie
Le mardi 3 octobre, il y avait branle-bas de combat au local du GIAA Alsace, 14 rue de Mulhouse

à Strasbourg. Que se passait-il donc ? C'était l'inauguration de la salle Antoine Beck C'était aussi
pour le GIAA l'occasion de remercier officiellement la Caisse d'épargne régionale pour la subvention
destinée au matériel d'enregistrement, de production  et de lecture  Daisy. Dans des salles joliment
repeintes de couleurs pastel, avec un sol ciré de frais ; devant les représentants du Conseil
municipal et des Caisses d'épargne en présence de Monsieur et de Madame Beck, de Marie de
Saint BLANQUAT et de Christine Levoir venues de Paris et de nombreux membres du GIAA
Alsace, Michel Hagenbach, président, fait une allocution présentant tout le travail accompli par le
passé ainsi que les projets, proches et plus lointains.

Voici quelques passage de son discours «Il y a 37 ans que le Giaa Délégation du Bas-Rhin
existe. Pendant prés de trente ans le coordonateur de la délégation a été A.Beck toujours secondé
et conseille par Marie-Thérèse Beck. A.Beck, homme d'une grande intelligence, d'un caractère très
fort, très exigeant, sa vocation était d'aider ses amis déficients visuels, a réalisé beaucoup de
choses. Grâce à lui le Giaa est bien connu dans la région. Aujourd'hui je suis personnellement fier
de l’avoir eu comme dirigeant et comme conseiller. Excellent formateur il m'a transmis le syndrome
de l'associatif.»

Pas de Bouteille de champagne fracassée, mais après avoir dit quelques mots sur le Giaa et son
histoire et après avoir exprimé sa reconnaissance à Antoine Beck, Marie de Saint Blanquat lui remit
la plaque portant l'inscription «Salle Antoine Beck imprimée en braille et en noir ; dans sa réponse
Monsieur Beck insista sur la nécessité de continuer à soutenir et favoriser l'accès à la culture et à
l'autonomie des personnes aveugles ou mal-voyantes.

Acclamations générales et applaudissements ! Enfin, tout le monde est passé au champagne et
aux petits fours et canapés de toutes sortes et de tout pays, vive le kouglof !

Une belle journée !
Les beautés de Strasbourg ? Nous ne les avons pas vues… Le matin, la pluie nous a menées

Christine Levoir, coordinatrice du projet daisy, et moi jusqu'à Strasbourg, nous a accompagnées au
travers du chantier de la gare en pleine effervescence pour la venue prochaine du TGV ; elle ne
nous a pas lâchées pour aller au restaurant, mais nous nous souviendrons davantage de cette
somptueuse choucroute au poisson …Et puis, pas de mystère, elle était au rendez-vous, la pluie,
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quand nous sommes sorties après cette petite cérémonie, familiale mais tout à fait émouvante, elle
était toujours là quand nous sommes arrivés à Paris.

Alors, la cathédrale, les toits bien pentus aux petites tuiles  et la Petite France, ce sera peut-être
pour une autre fois, Mais pour l'instant je remercie Strasbourg et tous les membres du GIAA pour
cet accueil toujours chaleureux et parfait.

Au fait, il a été décidé au cours du dernier Conseil d'administration que l'assemblée générale
2007 se tiendra  justement à … Strasbourg, alors, nous nous reverrons bientôt .

Marie de Saint BLANQUAT

À Paris des festivités de fin d’année

Pot des bénévoles
 Le mardi 4 décembre les bénévoles et les permanents du GIAA se sont retrouvés pour un pot de

fin d’année. Les salles d’accueil étaient méconnaissables, transformés grâce aux doigts de fée
d’Annie Lalmand en salle de réception .Une soixantaine de personnes se sont rencontrées pour
échanger sur leurs diverses activités et leurs rencontres avec leurs amis aveugles ou mal voyants.
C’est l’occasion pour les responsables de remercier les bénévoles de la part importante qu’ils
prennent à la bonne marche du GIAA et de tous ses services.

Arbre de Noël des enfants
Le 6 décembre ce n’est pas Saint Nicolas mais le père Noël qui est venu au GIAA.Notre famille

s’est agrandie puisque cette année il a apporté des cadeaux pour 9 enfants. Ceux-ci, comblés à la
fois par le goûter et par les cadeaux ont été très sages ; il faut dire que le choix du Père Noël était
très judicieux, les parent l’ont confirmé ; le Père Noël (Simon Goulnik) avait été bien aidé par Annie
Lalmand. Le mois de décembre étant également le mois de nombreux anniversaires ce fut fleurs
pour les dames et chocolats pour le monsieur.

Pot des lecteurs et abonnés Daisy
Le 14 décembre, en fin de journée, l’équipe Daisy recevait (sangria, saucisson et chips) ses

lecteurs bénévoles ainsi que quelques abonnés parmi les plus gros dévoreurs de livres sonores. Au
cours de cette rencontre Christine Levoir a présenté les membres de l’équipe et le service en
quelques chiffres parlants (nombre d’heures de lecture, d’abonnés aux revues, record du plus gros
livre enregistré : 1400 pages), de nombreuses questions ont été abordées en petits groupes
permettant de voir comment améliorer la qualité de ces enregistrements, dont la technologie est
beaucoup plus compliquée que la lecture sur cassette. Cette réunion a été aussi utile que
chaleureuse…

Marie de Saint Blanquat
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Nouvelles des délégations

Angers
Saint-Barthélemy-d'Anjou
À l'école Saint-Guillaume, les élèves apprivoisent les différences `
Une rencontre qui propose de dédramatiser le handicap dans l'esprit des enfants

Ouest-France, 24 octobre 2006 :

Réussir le «vivre-ensemble» est un des thèmes de travail proposé aux élèves de l'école par leurs
enseignants. «Accepter le handicap, dépasser les apparences pour se connaître, c'est une des
facettes du thème», explique Sophie Schwartz, une des enseignantes. Une sensibilisation à propos
du handicap visuel a fait l'objet d'une représentation théâtrale : «Louis Braille, enfant de la nuit»
dont les enfants de l'école ont été des spectateurs attentifs et émus. Un approfondissement a suivi
samedi dernier grâce à l'intervention dans les classes de Clémence, une jeune non-voyante, élève
de l'Institut Montéclair, actuellement scolarisée en première dans un lycée «ordinaire». Elle a
témoigné de ses difficultés et réussites en matière d'intégration.

Et lundi matin c'était au tour de Carole Guiard et de Robert Lemoine, représentant les
associations de non-voyants Point-y-est et GIAA (Groupement des intellectuels aveugles ou
amblyopes) de faire connaissance avec les écoliers. Les échanges démarrent des souvenirs que
ces derniers ont gardés du spectacle  aux questions de la  vie quotidienne et des ressources à
mettre en oeuvre pour compenser le handicap.  Les enfants vont ainsi découvrir la machine à écrire
Perkins, mise au point à partir des travaux de Braille, les livres en alphabet braille. Ils découvriront
surtout la belle leçon d'optimisme et de courage que donnent leurs interlocuteurs. Pour Carole et
Robert, «être privé de la vue nous oblige à développer les autres sens, à s'adapter, mais
n'empêche pas de profiter de la vie.»

Une vie qui sera encore meilleure quand le plus grand nombre aura compris que la différence
entre valide et handicapé est un fossé vite comblé avec un peu de cœur.

Nancy

BUS ET CAMPUS VONT «PARLER»
Le système d'annonces sonores pour malvoyants qui équipe les stations tram va s'étendre à 14

arrêts de bus majeurs : Gare, campus lettres et bientôt mairie
«Repérer une station avec son nom et son sens de circulation, connaître instantanément le

temps d'attente des trois prochains trams, être informé sur les correspondances ou l'actualité du
réseau…» : c'est aujourd'hui possible pour les aveugles et malvoyants grâce au système sonore qui
équipe les 49 stations de la ligne T1 et dont l'installation s'est achevée au début de l'été. Innovant,
conçu par la société Phitech de Villers-lès-Nancy, «Acti-Tam» se présente sous la forme d'une
télécommande avec boutons et haut-parleur, de la taille d'un téléphone mobile (70 €, matériel
vendu par les associations).

Ce système équipe aussi la préfecture (pour du guidage et de l'information dans les locaux) et la
SNVB.

Face à cette réussite, le Grand Nancy devrait décider nouvelle d'en étendre les applications en
dotant 14 arrêts de bus parmi les plus fréquentés des personnes handicapées. Autant dire que le
système Acti-Tam fait tâche d'huile sur l'agglomération. Il a d'ailleurs été aussi adopté il y a
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quelques semaines par la gare et couvre «les halls Thiers et Saint-Léon» société Là, il permet bien
sûr de fournir les informations sur la circulation des trains.

La mairie de Nancy va également l'adopter dans les prochaines semaines. Et le magasin
Printemps dans les mois à venir. La Fnac pourrait suivre. Autre site stratégique conquis par «Acti-
Tam» : le campus Lettres. Pour l'instant les étudiants malvoyants peuvent déjà bénéficier par
messages sonores des informations diffusées sur panneaux d'affichage (un cours reporté, un
changement de salle par exemple). D'autres bornes vont permettre dans une deuxième phase de
délivrer de l'information beaucoup plus personnalisée. C'est dire que le système innovant mis au
point à Villers signe une belle conquête de Nancy.

Paca Corse
La délégation PACA CORSE, vous informe que tous les nouveaux ouvrages transcrits sont

réalisés en fonction du nouveau code de transcription en braille des textes imprimés de janvier
2006, du moins pour les documents littéraires.

Les normes mathématiques doivent «sortir» en décembre, cela a obligé la délégation à effectuer
des modifications du logiciel de transcription braille, ce qui c'est fait après de nombreuses heures
de bénévolat, de la part de Monsieur BOMMIER ; travail qui est presque fini, mais il nous reste
encore des heures de concertation afin d'être aux normes tant des codes brailles, que de la
présentation des textes.

Après il nous faudra attaquer la transcription des mathématiques, et ce n'est pas une mince
affaire. Tout ceci nous a obligé à toute une réorganisation, pour les transcripteurs et les correcteurs.
Mais c'est un travail passionnant tant du point de vue intellectuel que du point de vue relation
humaine.

D'autre part, nous faisons partie d'une commission qui se réunit régulièrement pour la mise aux
normes, dans la mesure du possible, pour la réalisation d'ouvrages scolaires en gros caractères, et
à ce niveau, nous nous sentons prêts pour réaliser ce type d'ouvrages scolaires, pour les matières
littéraires dans un premier temps, c'est à dire tout, sauf mathématiques, physique chimie et
sciences et vie de la terre.

En un mot,  exprimez-vous, nous essayerons de répondre à vos besoins.

Marie Christine MOUTTET

Les activités de la délégation de Strasbourg
Suite du discours de Michel Hagenbach, président du GIAA en Alsace, le 3 octobre :

«Voici un résumé de nos activités : nous avons plusieurs sections : la soirée conviviale
mensuelle, le théâtre en audio-description, le sorties culturelles, les différents apprentissages : du
braille, de la lecture, de l'informatique soit par le système de la synthèse vocale, par la plage braille,
soit par l'agrandissement, le cours d'Allemand réalisé par A. Beck professeur agrégé de cette
discipline.

Nous sommes en train de mettre en place notre bibliothèque sonore comportant plus de 10500
cassettes.

La réalisation de revues sonores : Strasbourg magazine, CUS magazine, en partenariat avec la
ville de Strasbourg, tout le Bas-rhin avec le conseil général, région alsace avec le conseil régional,
le courrier de Schiltigheim ainsi que celui d'Illkirch-Graffenstaden.

Tout cela donne beaucoup de travail : la réalisation, la duplication» gravure et impression »,
l'envoi postal, etc.

Maintenant venons à l'avenir du GIAA Région Alsace Tournons-nous vers l'avenir! La technologie
nous l'impose ; Les associations en subissent les conséquences. Personnellement ce changement
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me rassure, me donne des ailes; il faut évoluer avec son temps! Avec ces nouvelles techniques il
faut apprendre, on lance des nouveaux défis ? Je trouve cela excellent!

Les moyens de communications, les nouveaux appareils sont là : la cassette est remplacée par le
CD; la bonne dactylo est remplacée par l'ordinateur; les robots de gravure et d'impression
accomplissent les travaux très rapidement; comme un appareil à photo, une table de mixage
peuvent mettre en sons et égayer la finalité d'un CD.

Le système Daisy qui permet de lire des ouvrages comme on le souhaite grâce au victor classic
plus, appareil en remplacement du bon vieux magnéto.

La barrière entre les valides et les handicapés existe toujours, à chaque fois il faut réaliser un bon
en avant pour essayer de rattraper le retard.

Grâce à vos soutiens financiers mes chers amis nous pouvons avancer dans le progrès. Avec la
subvention de 15.778 euros versée par la Caisse d'Epargne et les 2.500 euros de l'association de la
randonnée pour la vue nous avons pu acquérir : une trentaine de victors classics plus, un robot de
gravure pour CD, un robot d'impression pour les CDS, une table de mixage avec 4 micros, un
plextalk appareil permettant de recopier une cassette sur un CD

Un changement radical va se produire pour les réalisations de nos revues sonores alsaciennes.
Nous pouvions offrir aux aveugles jusqu'à présent des cassettes de qualité, dès à présent la

qualité du CD sera supérieure. La duplication passera de 500 à 1200 par mois. Grâce à l'appui de
la société des Amis des Aveugles du Haut-Rhin, «le magazine région Alsace» sera distribué dans
tout le département 68 ce qui n'était pas le cas. Un contact par circulaire a été adressé aux mairies
de nos grandes villes, à 217 maisons de retraite.»
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Nouvelles du CNPSAA

L’édition adaptée, un progrès considérable.
La loi sur les droits d’auteurs, et les droits voisins vient d’être publiée au journal officiel.
En ce qui concerne l’édition adaptée, elle  transpose dans le droit français l’exception prévue

dans une directive Européenne. Ce texte permet aux associations de transcrire, ou d’adapter dans
un format accessible les documents écrits sans obtenir l’autorisation préalable de l’éditeur , au seul
bénéfice des personnes handicapées .

Cette disposition évite des démarches préalables, mais elle n’allège pas les tâches de
transcription.

À la demande du CNPSAA, un amendement a été voté. Les éditeurs devront déposer les fichiers
sources c’est à dire les texte au format électronique auprès d’un établissement public. En utilisant
ces fichiers sources, les associations qui éditent des ouvrages adaptés pourront les produire
beaucoup plus facilement. Il ne sera plus nécessaire de copier ou scanner et corriger les textes
imprimés.

 Numérisation
La commission «Culture» du CNPSAA a été reçue avec Philippe Chazal par Madame la

Directrice de la Bibliothèque Nationale. Nous avons évoqué l'accessibilité de la bibliothèque
Numérique Européenne. En effet, elle dispose de milliers de titres au format de textes numériques
accessibles, c'est une avancée importante pour l'accès à la culture des personnes handicapées de
la vue. Il est prévu que les documents seront rendus accessibles, et des évaluations seront
prochainement réalisées. Le CNPSAA sera associé aux tests.

Sylvain Nivard. Alain Lequeux

Ressources et Handicap
Le CNPSAA s’est associé aux Éditions Claude FITOUSSI, pour réaliser un CD format Daisy du

livre «Ressources et Handicap» (guide des droits des personnes handicapées), qui vient de
paraître. Ce CD, produit par l'Association Valentin Haüy, est vendu accompagné d’un exemplaire en
noir au prix de 30 Euros TTC, à régler par chèque libellé à l’ordre du CNPSAA, adressé à son
Secrétariat Général 5, rue Duroc – 75007 PARIS.

Prestation de compensation
Nouvelle : le décret n° 2006-1311 du 25/10/2006 par u au J.O. du 27 octobre 2006 repousse de

65 à 75 ans l'âge limite de demande de la prestation de compensation pour toute personne qui a
été handicapée avant l'âge de 60 ans. Ce texte concerne celles et ceux d'entre vous qui ne
bénéficient pas de l'allocation compensatrice, car vous savez qu'il est toujours possible, soit de
continuer à percevoir l'ACTP, soit de demander sa transformation en PCH quelque soit votre âge.
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Loisirs et Culture

Visite «acousmatique» au Musée d'art ���������	
�  du Val de
Marne.

Le 22 octobre, le Musée d'art contemporain du Val de Marne organisait deux visites d'une partie
de ses collections à l'intention d'un public mal et non-voyant : c'était une première ! Il faut dire que
cette institution avait pris contact avec le GIAA il y plus de 6 mois afin d'enregistrer son catalogue
sur CD au format daisy.

Certains diront que, à moins de pouvoir toucher, les expositions d'art contemporain, on n'y
comprend rien.

Eh bien cette visite réservera des surprises, des bonnes surprises Les visiteurs sont répartis en
très petits groupes avec chacun son guide, chaque œuvre d'art est» mise en musique» par un
accompagnement ou plutôt une illustration d'un compositeur contemporain ; dans les intervalles
entre les salles une personne aveugle  dit des poèmes, évocations de son ressenti de  l'art visuel
sans la vue. C'est un début très intéressant ; espérons que le MaC Val  aura les moyens de
continuer cette expérience passionnante.

Marie de Saint BLANQUAT

Terre catalane
Le réseau culturel «Terre catalane» propose des visites guidées adaptées pour public déficient

visuel : carnet en braille, fiches pédagogiques, Itinéraires proposés : églises médiévales, itinéraire
baroque, itinéraire patrimoine naturel, scientifique, ethnologique ou technique associés à des visites
de caves et vignobles.

Pour tout renseignement,
Réseau culturel Terre catalane
10 rue du théâtre
66000 Perpignan
téléphone 04 68 51 52 90 ou 04 68 73 98 49
fax 04 68 51 52 99

Les Mirauds volantscommuniquent :
Le vendredi 2 et le samedi 3 février 2007, de 10 h à midi, nous vous proposons une visite

adaptée au Musée de l'Air et de l'Espace du BOURGET. Celle-ci s'inscrit dans une dynamique de
collaboration entre l'Association «LES MIRAUDS VOLANTS» et le Musée de l'Air.

Animée d'une véritable intention de s'ouvrir aux public différents l'équipe du Musée nous a
associé à sa démarche d'adaptation de visites plus particulièrement dédiées aux personnes
aveugles et mal voyantes. C'est ainsi que les 2 et 3 février 2007, nous allons expérimenter deux
journées de visites adaptées où ceux qui ne peuvent percevoir avec leurs yeux auront le droit de
voir avec leurs doigts.

La «Grande Galerie» du Musée de l'Air et de l'Espace du BOURGET présente de nombreux
modèles d'avions sur une période allant des tout débuts à la guerre de 1914. 7 machines ont été
sélectionnées pour leur représentativité technique ou pour les exploits qu'elles ont permis de
réaliser, et il nous sera possible de tourner autour et de les toucher ; la documentation technique et
historique sera adaptée.
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La «Salle des Maquettes» n'est, habituellement, pas ouverte au public. Nous y avons néanmoins
sélectionné une dizaine de maquettes dont les cartels d'information ont été transcrits en braille et en
caractères agrandis ; elles couvrent de la traversée de la Manche par Louis BLERIOT à ARIANE 5.

Alors, venez nombreux afin que cette initiative ne reste pas sans voix.

Pour tout contact et pour s'inscrire :
Association «LES MIRAUDS VOLANTS»
Maison des Sports
rue Buissonière
BP 81908
31319 LABEGE CEDEX
Tél. 05.62.24.18.94
Fax. 05.62.24.18.95
GSM. 06.07.59.75.83
e-mail : mirauds.volants@free.fr

WEB : www.mirauds-volants.com 
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Sports

Comme annoncé dans le précédent numéro, voici un récit des week-ends  que les» voileux» du
GIAA ont organisé avec l'association ORIon de Brest.

Les 6, 7 et 8 octobre dernier, nous sommes partis avec un petit groupe d'adhérents du GIAA pour
un week-end voile. Cette activité nouvelle au GIAA a été organisée par Marguerite de Barmon qui
en a eu l'initiative. Marguerite est bretonne et passionnée par la voile.

Notre petit groupe avait déjà vécu au mois de juin une initiation à la voile par l'école des Glénans.
Nous étions tous revenus enthousiastes avec une seule idée en tête : recommencer le plus vite
possible.

Cette fois, nous sommes partis avec l'association Orion, dont l'objectif est de permettre aux non-
voyants de pratiquer la voile avec le maximum d'autonomie.

Nous avons été accueillis à notre arrivée à la gare de Brest par une sympathique équipe de
l'association qui nous a conduit vers notre habitation flottante de trois jours avec un délicieux far
breton maison autour duquel nous avons fait connaissance.

Après une première nuit, bercée par les roulis bretons, nous avons entamé notre week-end par
un cours théorique sur les caps avec plusieurs cartes en relief de la rade de Brest qui nous ont
permis de nous situer. Notre skipper, Matthieu, qui est également le président de l'association, nous
a aidé à découvrir le bateau avec ses cordages, ses voiles…

Le temps relativement clément agrémenté d'un vent très coopérant, nous a permis de pratiquer
les différentes manœuvres : nous avons chacun hissé et affalé les voiles, nous avons barré et
participer aux manœuvres de réglage des voiles. Une petite partie de pêche a même pu être
organisée. Mais nous avons préféré laisser la vie sauve aux trop petits poissons que nous avions
capturés. Pendant toute notre navigation, un extraordinaire logiciel sonore adapté à la voile nous a
aidé. Ce merveilleux outil mis en place par le président, peut nous donner de nombreuses
informations comme la route à suivre, la vitesse du vent, notre localisation.

Nous sommes revenus encore plus enchantés que la première fois.

Pour toute information complémentaire : association Orion - Tél : 02.98.03.37.74 ou www.orion-
brest.com.

Si on peut se permettre un complément d’information, et quelques appréciations …Ce sont des
aventures qui ne font que commencer : un autre groupe avait déjà rejoint» Orion» début septembre
et depuis, en novembre et même en décembre ,les plus mordus ou les plus libres sont retournés
naviguer avec «Orion» .

Olivia Pfortner
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Bon à savoir

Application de la loi de fevrier 2005
Les maisons départementales des personnes handicapées :
Lieu unique d’accueil ,la Maison départementale des personnes handicapées» exerce une

mission d’accueil d’information, d’accompagnement et de conseil des personnes handicapées et de
leur famille ainsi que de sensibilisation de tous les citoyens aux handicaps »

Groupement d’intérêt public, la Maison départementale (MDPH)associe le conseil général, l’Etat,
les représentants des organismes locaux d’assurance maladie  et d’allocations familiales et des
adhérents volontaires .Des représentants des personnes handicapées sont associées à son
fonctionnement.

Les MDPH sont des groupements d’intérêt public (GIP) sous tutelle administrative et financière
du département.

La MDPH a 8 missions principales :
-Elle informe et accompagne les personnes handicapées et leur famille dès l’annonce du

handicap et tout au long de son évolution.
-Elle met en place et organise l’équipe pluridisciplinaire qui évalue les besoins de la personne sur

la base du projet de vie et propose un plan personnalisé de compensation du handicap.
-Elle assure l’organisation de la Commission des droits et de l’autonomie des personnes

handicapées (CDAPH) et le suivi de la mise en œuvre de ses décisions ,ainsi que la gestion du
fonds départemental de compensation du handicap.

-Elle reçoit toutes les demandes de droits ou prestations qui relèvent de la compétence de la
Commission des droits et de l’autonomie.

-Elle organise une mission de conciliation par des personnes qualifiées.
-Elle assure le suivi de la mise en œuvre des décisions prises.
-Elle organise des actions de coordination avec les dispositifs sanitaires et médico-sociaux et

désigne en son sein un référent pour l’insertion professionnelle.
-Elle met en place un numéro téléphonique pour les appels d’urgence  et une équipe de veille

pour les soins infirmiers.

Extrait de VOIR DEMAIN Novembre Décembre 2006

Mise en réseau des jeunes aveugles ou malvoyants d' Europe
Trop souvent, l'information circule mal et ne parvient pas jusqu'aux jeunes. Cela se traduit

inévitablement par des heures de travail consacrées en vain à des initiatives qui n'aboutissent pas.
Pour diffuser de façon effective l'information intéressant les jeunes (échanges par exemple), le
Groupe de Travail «Jeunesse» de l'UEA a mis sur pied un réseau électronique européen. Les 44
associations membres de l'UEA sont invitées à rejoindre le réseau. Chacune d'elle désignera à cet
effet un représentant âgé de 30 ans au plus chargé d'assurer l'interface entre les niveaux européen
et national. Pour la procédure à suivre, contacter le Bureau de l'UEA : ebu_uea@compuserve.com

Le Groupe de Travail «Jeunesse» a également formé un groupe de discussion électronique
informel ouvert à l'ensemble des jeunes aveugles ou malvoyants, qu'ils appartiennent ou non à une
association. Pour s'inscrire, envoyer un courriel à : ebu_youth-owner@yahoogroups.com

Il existe aussi le réseau Views qui organise des camps d’été chaque année dans un pays
différent, rassemblant jeunes déficients visuel et voyants accompagnés d’adultes.

Correspondant en France : Views France section du GIAA, présidente Marie-René Hector,
secrétaire Aliénor Vapro, trésorier Bellanger.

Adresse mail : giaa.views@wanadoo.fr
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Voyages aériens
Le Conseil et le parlement européens ont adopté, le 9 Juin 2006, un règlement concernant les

droits des personnes handicapées lors de voyages aériens. Ce règlement  dont l'application est
obligatoire pour tous les états membres de l'U E entrera en vigueur en 2008.

Il interdit la discrimination envers les personnes handicapées et prévoit la création de points
d'arrivée à partir desquels les passagers recevront l'assistance dont ils ont besoin ; ces points
seront fixés dans les bâtiments du terminal, les gares, les stations de métro, bus et taxis Les
personnes ayant besoin d'assistance avant le départ. devront le signaler 48 heures à l'avance

Agenda
L’AGENDA
Un produit fonctionnel et adapté pour une vie organisée.
Ils existent  - en noir gros caractères  -  en braille chiffres Antoine -  en braille anciens chiffres.
Vous y trouverez -les dates importantes de 2007 - 12 fiches mensuelles avec numéros de

semaine  - 3 fiches vierges par mois pour prise de rendez-vous  - les zones académiques et les
dates des vacances scolaires.

Format du classeur : 18,5 x 16 x 3,5 cm  avec :
- un emplacement range poinçon
- un fermoir à languette avec passant
- 3 emplacements pour carte de crédit
- un réglet marque page
- une couverture souple couleur jaune ocre
- un classeur 6 anneaux
- 2 poches pour rangement de papier et tablette
Poids : 400 gr.
Coût : 16,50 euros
Voir ensemble ,15 Rue Mayet 75006 Paris
www.voirensemble.asso.fr

Concours de scénarii contre la discrimination
Le CRIPS Ile de France organise un concours de scénarii contre la discrimination en deux

catégories(moins et plus de 18 ans) Il s’agite de courts métrages de 4 minutes maximum. Le
résultat du concours sera la production de 10 courts métrages, tournés par des réalisateurs et des
acteurs professionnels, qui seront diffusés sur l’ensemble des chaînes de TV ,au cinéma et en
DVD.

Au total 300 prix (caméras vidéo, lecteurs DVD, DVD, CD Rom)
Date limite de dépôt : 28 Décembre
Adresse : CRIPS, Tour Maine Montparnasse, BP 53, 75755 Paris cedex 15
Mail : concours@contrelesdiscriminations.fr

Cours de basse
Monsieur Dorosz donnerait des cours de Basse électrique et de solfège à des non-voyants. Se

renseigner au 06.66.53.22.30
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Nouveautés librairie

Catalogue cassettes

Ouvrages Généraux
LAGRANGE OBERTI : Emeutes urbaines et protestations.

Religion
KOWALSKA : Petit Journal, Ed Parole et dialogue
RATZINGER : Voici quel est notre Dieu, Ed Plon Mame 2001

Sciences Pures
LAUGHLIN : Un univers différent, Ed Fayard 2005

Sciences Appliquées
BADDACHE : Entreprises et ONG face au développement durable, Ed L'Harmattan 2004
TARTAKOWSKY : La manif en éclats, Ed La dispute  2004

Littérature
CONTAMINE : La guerre de cent ans (France- Angleterre), Ed la vie quotidienne 1894
COURBERAN : Libérons l'orthographe pour en finir avec l'exception française - Ed Chifirel et Cie

(2006)
KAYAT : La synagogue de Sfax

Catalogue Daisy

Biographie
POULIQUEN, Yves : Madame de Sévigné et la médecine du grand siècle, 2006

Essais
GIRARD, René : Mensonge romantique et vérité romanesque, Grasset 1961
SINGER, Christiane : Les Ages de la vie, Albin Michel 1984
VILLEY, Pierre : La pédagogie des aveugles, Felix Alcar

Histoire
Collections de l'histoire : L'enfant et la famille, L'histoire 2006-
PUJO, Pierre : L'autre résistance, Godefroy de Bouillon 2004

Jeunesse
HEARN, Lian : Le clan des otori ,les neiges de l'exil , Gallimard 2003
MOKA : Pourquoi, École des Loisirs 2005
MURAIL Marie-Aude : Simple, École des loisirs 2006
TENOR ,Arthur : Y a pas que la mort dans la vie, Grasset 2006

Philosophie
OMFRAY, Michel : Le christianisme hédoniste , Grasset 2006
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Religion
BENOIT XVI : Dieu est amour
ROSSET, Gabriel : J'étais sans abri et tu m'as accueill, Nouvelle cité 2004
ROUGIER, Stan : Dieu était là et je ne le savais pas, Presses Renaissance 2005

Roman
ELLISON, Ralph : Homme invisible pour qui chantes tu ?, Grasset 2002
JENNINGS, Gary : Aztec, Hachette 1981
JEURY, Michel : La petite école dans la montagne, France Loisirs 2005
ZEVAKO, Michel : Le pont des soupirs, Poche  1972

Science
ARNOULD, Jacques : La marche à l'étoile, Albin Michel 2006
BALIBAR, Sébastien : La Pomme et l'atome,  Odile Jacob 2005

Société
ALLEGRE Claude, JEAMBAR Denis : Le défi du monde , Fayard 2006-
ATTAC : La fabrique de l'opinion, Images mouvementées 2004
BLANC Christian : La croissance ou le chaos, Odile jacob 2006
CLOSETS François (de) : Plus encore,  Fayard  2006-
SARKOZY Nicolas : Témoignage, XO Editions 2006

Vie Quotidienne
Biodynamis : L'eau
Ouvrage collectif : Almanach de la nature, Dakota 2003

Voyage Aventure
GAUTIER, Yves : Moscou Saint Petersbourg, Mondoos 2006
COHEN , Daniel : Nos Temps modernes, Flammarion 2002
DUNETON, claude : La puce à l'oreille,  Braudard et Taupin 1990
MARUANI, Margaret : Femme genre et société, La Découverte 2005
MEMMI, Albert : Portrait d'un juif, Gallimard 1962
POULIGNY, Béatrice : Ils nous avaient promis la paix,  Sciences Po Les Presses 2004

Revues Daisy
Trois nouveaux titres sont proposés à l'abonnement :
- Le Monde des religions (bimestriel, 40 euros pour l'année)
- Le Monde de la musique (mensuel, 70 euros pour l'année)
- Lire (mensuel ,70 euros pour l'année)
Nous avons mis au point des offres fréquemment demandées par les abonnés Daisy
Deux possibilités sont proposées :
-Une offre Découverte qui permet un panachage de 3 revues, pendant trois mois,  puis un choix

jusqu'à la fin de l'année de 1 revue(100 euros)ou 2 revues (150 euros).Cette offre est valable
jusqu'au 28/02/07 pour les revues mensuelles

-Une offre  Abonnements multiples qui donne une réduction de 50% pour une revue achetée à
partir du 3ème abonnement. Cette offre est valable toute l'année pour toutes les revues..

Rappel : L’abonnement à Qu’on se le dise, en Daisy avec synthèse vocale est gratuit.


